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Contrôle environnemental
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Le programme IEV CTF MED, comme d’autres programmes, a été
soumis à un processus de contrôle visant à vérifier ses effets potentiels
sur l’environnement conformément à la directive européenne 2001/42
/ CE.

Certaines propositions de projets, en particulier dans le cadre de
certaines priorités du programme, peuvent prévoir la réalisation de
d’interventions pilotes pouvant avoir un impact sur l’environnement
sous la forme d’une consommation accrue de ressources ou
d’émissions de polluants.

Pour faire face aux impacts environnementaux potentiels des projets,
le programme IEV CTF MED propose différents niveaux de «contrôle
environnemental», ce qui représente une innovation absolue parmi les
programmes de l'UE.

Contexte
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Priorité 1.1 - Soutenir les start-ups innovantes et les entreprises récemment
créées.

Priorité 1.2 - Renforcer et soutenir les réseaux, chaînes de valeur, groupements
(clusters) et consortiums euro-méditerranéens

Priorité 4.1 - Soutenir les initiatives durables visant à trouver des solutions
innovantes et technologiques pour accroître la gestion efficace de l’eau et
encourager l’utilisation de ressources en eau non conventionnelle

Priorité 4.2 - Réduire la production de déchets municipaux, promouvoir le tri
sélectif à la source et l’exploitation optimale, notamment de la composante
organique

Priorité 4.3 - Soutenir les rénovations énergétiques économiquement rentables
et innovantes en fonction du type de bâtiment et des zones climatiques, en
mettant l’accent sur les bâtiments publics

Priorités ayant un impact pontentiel sur l’environnement
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Procédure

1er
NIVEAU

2ème  
NIVEAU

4°
NIVEAU

Durabilité
environnementale

Les projets doivent identifier les réalisations qui peuvent avoir une incidence
positive/négative sur l’environnement. Examen par l’AG et des évaluateurs
externes qui pourront demander des informations complémentaires ou
documents le cas écheant.

Liste de  
contrôle A

Liste de  
contrôle B

Les projets qui nécessitent un examen détaillé doivent remplir la liste de
contrôle B. L’AG/ évaluateurs externes pourront aussi exiger de remplir la liste de
contrôle C.

Les projets portant sur les priorités 1.1, 1.2, 4.1, 4.2 et 4.3 doivent remplir la
liste de contrôle A.
L’AG/ évaluateurs externes pourront demander à des projets portant sur d’autres
prioritésde remplir également cette liste de contrôle.

Pour les projets qui nécessitent une évaluation plus détaillé et ceux avec une 
infrastructure dont la valeur est supérieure à 1 million d’euros  (article 43 du 
Règlement 897/2014) doivent remplir la liste de contrôle  C.

Liste de  
contrôle C

3ème
NIVEAU
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Contrôle environnemental
Liste A
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Contrôle environnemental
Liste B
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Contrôle environnemental
Liste C
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…… Conditions signalées

XYX

Les indicateurs proposés pour le suivi environnemental sont
fiables avec les caractéristiques des interventions, mais le
Demandeur doit fournir un plan de suivi spécifique pour chaque
action pilote avec le nombre de stations, la fréquence et les
paramètres à surveiller.

ABC
Aucune mesure d'atténuation n'a été identifiée. Le centre
d'accueil «ABC» prévu dans WPXY ne devrait pas avoir d'impact
significatif, mais le Demandeur ne fournit pas les informations
demandées concernant les impacts sur la faune et ne spécifie
pas de mesures d'atténuation à la fois pour la phase de
construction et pour la phase d'exploitation. Le projet doit
identifier des mesures d'atténuation adéquates.

Exemple de commentaires



MERCI
POUR VOTRE ATTENTION

THANK YOU

شكرا ً


